
AVIS
ÂIVX P•eLERINS DE STE-ANNE DE LA POINTE-À-U-PlàRE.

Chemin de fer Intercolonial dit Canada

Ligne directe entre l'Ouest et tous les Points sur le bag du St Lau-
rent et la Baie (les Chaleurs, Province de Qixbteè, aussi le Nouveau-
ýBrun>swick, la Nouvel-le-LEcesse, 1>11e (lu Prince-E ouard, du Cap Breton:
de Tert encuve et de St Pierre.

Voie de la inalle (;ana.diénne et Européenne et deq p"issngers.-Les
passagers pont- la Uri.nde-Brutagne 011 e continent, lads-ant Montréal le
jeudi matin rejoindront le steamner (lu la malle le inêCniesoirû ilînouskl.

Les expéditeurs remartueront les faicilité.s Ptuîuereuîs qui leur hont
offertes pour le transport cie toute les marchandises pour les Provinces
de l'Est et les grains pour les marchés Europsictns.

Toutes les places (P'. au les plus popunlaires et les amusements de la
pèche du Catnda se trouvent sur cette ligne.

DPE: chars buffet nouveaux et é1ég-ants sent sur tous les trains
express entre Montré;il, Hlalifatx et St Jean N.-B

On peut avoir des billets et tons les renseignements au sujet de
cette voie soit pour le fret ou les taux des passagerti et @*adressant aux
agent des villes et des btations.c

Le sanctuaire do Ste Anne de la Pointe-au-Père, à environ deux
milles de la station de St Anaclet et la Pointe-au-Père ek;t un lieu de
pélérinage important. Il y a des taux spéciaux et des arrangements faits
pour les pélérinages organisés.
Bureau du chemin de fe D. POTTINGERn.

Moncton, N .-B., e . Surintendant-
Juillet2--0 1887.) en-chet.

AItRANGE3RNT POUR LA SAISON n'ÉT.9 1987.

Les trains de ce chemin partiront de la station de St Anaclet et
Pointe-au-Père (le dimanche excepté) comn.ec suit:
Pour Lévis et stations intermédiaiits. 6.27 a. m. 11.55 a. M. 12-54 p. M.

it Halifax Il i .10O.38 a. m. 2.44 p. m. 9.44 p. m.
*La route~ conduisant au sanctuaire de Ste Aune de la Pointe-au-Père

est maintenant u in chemin dle piemniète classe. L .t on trouve à la station
des voitures à tous.les trains express.

HIORÀ'IE DES OFFICES AU SANCTUAIRE.

Dimanches et fêtes d'obligation :-Grand'messe : en été 9 hrs.
en hiver 9ý,hrs.

Vêpres et vénération de la relique de sainte Anne 2 hira.
Jours ouvriers :-Dernière inisse; en été 71 lirs. en hiver 8hbra.
Récitation des prières a sainte Anne, avec recommnandations

chaque jour, le matin après la dernière messe. (40 jours d'indul-
gence).

TARIF.
Offrande de cierges pýour être brûlés devant la relique d~e sainte

'Anne. 10 centins par cierge.
Lampe allumée devant la relique de sainte-Anne : 50 centinu

pour une neuvaine: $1.50 pour un mois ; $15.00 pour une année,
Cette lampe est à l'huile d'olive.


